Officine dédiée de proximité : une solution sinon rien

La majeure partie du dernier bureau de l’APR a été consacrée à la réflexion sur la réponse que l’APR pouvait apporter aux nombreux appels de détresse de pharmaciens ruraux confrontés aux problèmes de désertification médicale et de création de maisons médicales. L’idée de départ était de proposer un schéma proche de celui du médecin traitant : les patients dont la commune aurait perdu son dernier médecin devraient se faire délivrer ses médicaments remboursables par la pharmacie de cette commune. Si tel n’était pas le cas, le remboursement de ces médicaments subirait alors une décote. Cette première idée a introduit une vive discussion au cours du bureau en essayant de projeter les impacts positifs et négatifs d’une telle proposition, en cherchant les arguments que l’on pouvait nous opposer et les réponses à donner... 

Cette proposition a eu de nombreux échos dans la presse professionnelle (Quotidien du Pharmacien, Impact, Le Moniteur, Les Actualités Pharmaceutiques, OCP Infoflash...) ainsi que sur Internet (Celtinews, Quotidienne du JIM...).. Elle n’est qu’à l’état embryonnaire et demande encore réflexion, proposition et discussion. C’est ce qu’a permis l’Assemblée Générale de Nancy où un débat instructif et constructif s’est déroulé entre les membres du Bureau et les pharmaciens présents ; d’abord lors du Conseil d’Administration puis le lendemain au cours de l’Assemblée Générale. Ce débat a été largement alimenté par les chiffres inquiétants et alarmants présentés par l’enquête Celtipharm (enquête sur le site de l’APR : www.pharmacie-rurale.org). Si cette proposition a fait l’objet d’articles de presse, pour le moment, elle n’a pas donné lieu à de grandes réactions de la part des instances professionnelles. Pourtant, l’APR ne demande qu’à discuter avec celles-ci pour améliorer cette idée et l’alimenter.
